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CHAMPIONNAT INTER-ÉCOLES DE GOLF DE L ’HÉRAULT 2012 
R È G L E M E N T  

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Clubs : toute Association Sportive d’un golf avec terrain membre du Comité Départemental de Golf de 
l’Hérault, à jour de ses cotisations auprès de celui-ci, peut inscrire une équipe. 

Équipiers : • membres de l’Association qu’ils représentent, licenciés auprès de cette Association, 
• en règle avec la ffgolf : licence active et Certificat Médical de non contre-indication à la pratique du 

golf en compétition pour la saison en cours enregistré. 

DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE 

1. Épreuve "non fumeur" 
Pendant le déroulement de chacune des rencontres il est interdit aux joueurs de fumer. Toute infraction sera 
assimilée à un comportement incorrect. 

2. Chariot électrique 
Durant le tour conventionnel l’utilisation d’un chariot électrique n’est pas autorisée. 

3. Moyens de déplacement  
Les joueurs ne doivent pas utiliser un quelconque moyen de transport, vélos, voiturettes et tout autre moyen de 
déplacement, pendant le tour conventionnel à moins d’y être autorisés par le Comité. 

4. Cadet 
Durant le tour conventionnel les joueurs n’ont pas le droit d’avoir de cadet. 

Pénalité pour infraction aux  points 2, 3 et 4 ci-dessus : deux coups pour chaque trou au cours duquel une 
quelconque infraction s'est produite ; pénalité maximale par tour – quatre coups (deux coups à chacun des deux 
premiers trous où une quelconque infraction s’est produite). 

5. Accompagnateurs 
Durant le tour conventionnel les accompagnateurs quels qu’ils soient devront se tenir sur le terrain à une distance 
raisonnable des joueurs, c’est à dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur concerné. 

FORME DE JEU 

1. Championnat Inter-Clubs par équipes 
Ce championnat par équipes se déroule en 5 journées disputées sur 5 golfs différents. 
À l’issue de la 5ème journée sera proclamé le Club Champion de l’Hérault des Écoles de Golf 2012. 

2. Composition des équipes 
À chaque rencontre les clubs peuvent présenter au maximum 9 joueurs répartis dans les deux catégories suivantes : 
• 4 Benjamins / Minimes : Benjamins (13 et 14 ans, nés en 1999 et 1998) et Minimes (15 et 16 ans, nés en 1997 

  et 1996), 
• 5 Poussins : 11 et 12 ans, nés en 2000 ou après. 

La composition des équipes peut être différente à chaque journée et les sur-classements sont permis. 

3. Formule 
La compétition se joue sur 9 trous, 
• en stroke play des marques blanches (garçons) et bleues (filles) pour la catégorie Benjamins / Minimes, 
• en stroke play avec plafonnement à 10 coups des marques jaunes (garçons) et rouges (filles) pour la catégorie 

Poussins. 
Elle peut se disputer sur différents parcours 9 trous du même Golf mais tous les joueurs d’une même catégorie 
doivent jouer sur le même parcours. Le choix des parcours est laissé à la discrétion du Club qui reçoit. 
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4. Classements individuels 
Un classement individuel en Brut général (garçons et filles confondus) est établi pour chaque catégorie. 
Des points sont attribués à l’équipe sur la base de ce classement de la façon suivante : 
• Catégories Benjamins / Minimes : les 15 premières places procurent des points ; du 1er au 15ème respectivement : 

20     18     15     13     11     10     9     8     7     6     5     4     3     2     1 
• Catégorie Poussins : les 20 premières places procurent des points ; du 1er au 20ème respectivement : 

30    26    23    20    18    16    14    13    12    11    10    9    8    7    6    5    4    3    2    1 
En cas d’égalité tous les points attribués aux places concernées sont partagés par les joueurs ex æquo. Exemple : 
chacun des 3 joueurs ex æquo à la 6ème place de la catégorie Benjamins / Minimes rapporte (10 + 9 + 8) / 3 = 9 
points à son équipe. 

5. Classements journaliers par équipes 
Le classement par équipes de chaque journée est établi en totalisant les points obtenus par chaque catégorie de la 
façon suivante : 
• Benjamins / Minimes : 3 scores, le meilleur score des filles et les 2 meilleurs scores restants des filles et garçons 

confondus, 
• Poussins : 4 scores, le meilleur score des filles et les 3 meilleurs scores restants des filles et garçons confondus. 

6. Classement général de la saison 
La place obtenue par une équipe lors de chaque journée de compétition lui rapporte des points pour le classement 
général de la saison ; de la 1ère à la 7ème place respectivement : 

10     7     5     4     3     2     1 
Le classement final du Championnat de l’Hérault Inter-Écoles de Golf 2012 sera établi en totalisant les points 
obtenus par chaque équipe au cours des 5 journées de compétition. 

INSCRIPTIONS 

Les fiches d’inscription comportant le nom, le prénom, le n° de licence et la catégorie représentée de chaque joueur 
devront obligatoirement être envoyées au Comité Départemental au moins 48 heures avant la compétition soit par 
courrier électronique à cd@ffgolf34.org soit par fax au 09 56 02 34 42 (les changements de joueurs sont néanmoins 
possibles à condition de prévenir le Comité Départemental en lui fournissant tous les éléments listés ci-dessus). 


